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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

Les Québécois ont hâte a la retraite 

Michel Girard 

P a r m i l es Q u é b é c o i s n o n 
re t ra i tés , s e p t s u r d ix 
e n t e n d e n t p r e n d r e l e u r 
r e t ra i t e a v a n t l ' âge d e 
6 5 a n s . M a i s fait à s o u ­
l i g n e r : u n s u r s i x 
( 16 % ) v e u t m ê m e 

p r e n d r e sa re t ra i te a v a n t d ' a t t e in ­
d r e 55 a n s . Pa r la su i t e , o n r e t rouve 
u n Q u é b é c o i s s u r t ro i s ( 36 % ) q u i 
s o u h a i t e se re t i rer d e la v i e act ive 
e n t r e 55 et 6 0 a n s et. . . 17 % e n t r e 
6 0 et 6 5 a n s . 

D e s r é su l t a t s d u s o n d a g e C R O P -
La Presse s u r l es f inances p e r s o n n e l ­
les d e s Q u é b é c o i s , l e q u e l r e p o s e 
s u r 1004 e n t r e v u e s t é l é p h o n i q u e s 
effectuées d u 14 a u 21 a o û t 1997, il 
ressor t e n o u t r e q u e les Q u é b é c o i s 
l es p l u s e m p r e s s é s d e prof i ter d e la 
re t ra i te son t c eux q u i g a g n e n t a u -
d e l à d e 4 0 0 0 0 $ p a r a n n é e . E n ef­
fet, u n s u r c i n q d ' e n t r e e u x ( 2 0 % ) 
veu t t i rer sa révé rence d u t ravai l 
avan t l 'âge d e 55 a n s et u n p e u 
p l u s d e d e u x s u r c inq ( 4 5 % ) o n t 
l ' i n t en t ion d e p r e n d r e l eu r re t ra i te 
en t r e 55 et 6 0 a n s . 

A u t r e cons ta t : p e n d a n t q u e 
55 % d e s f r ancophones p révo ien t 
p r e n d r e leur re t ra i te avan t d ' a t t e in ­
d r e 6 0 ans , à p e i n e 37 % d e s n o n -
f rancophones s o u h a i t e n t les imi ter . 
S o m m e s - n o u s réal is tes ? Il est im­
por t an t d e r a p p e l e r q u ' à p e i n t 
21 % d e s f r a n c o p h o n e s vo ien t 
l ' épa rgne c o m m e p r inc ipa l e p r io r i ­
té à c o m p a r e r à 4 4 % d e s Q u é b é ­
cois n o n - f r a n c o p h o n e s . 

L'avenir de 
l'entreprise 
se décide 
aujourd'hui 
à Toronto 
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CETTE SEMAINE 

Mardi 
• Le G r o u p e J e a n C o u t u t ient s o n 
a s s e m b l é e a n n u e l l e à s o n s iège so ­
cial , à L o n g u e u i l . La socié té a réal i ­
s é u n profit d e 57 m i l l i o n s lors d u 
d e r n i e r exercice, soi t la m e i l l e u r e 
pe r fo rmance d u g r o u p e d e p u i s sa 
fonda t ion e n 1969. La c h a î n e d e 
p h a r m a c i e s es t à l'affût d ' u n e ac­
q u i s i t i o n a u x Éta t s -Unis ( la d i r ec ­
t i on par la i t r é c e m m e n t d ' u n réseau 
d ' e n v i r o n 150 é t a b l i s s e m e n t s ) 
p o u r a s su re r la c ro i s sance la filiale 
Brooks P h a r m a c y . 

Mercredi 
• Après quelques ratés et p l u s i e u r s 
mois d e re ta rd , E x p r e s s V u lance fi­
n a l e m e n t s o n service de t é l év i s ion 
p a r sa te l l i te a u C a n a d a . Le service 
Comprendra e n t r e a u t r e s 55 c a n a u x 
d e té lév is ion et p l u s i e u r s c h a î n e s 
d e r a d i o . Exp re s sVu es t d é t e n u p a r 
b C E , W1C Wes te rn In t e rna t iona l 
C o m m u n i c a t i o n s et C a n c o m . 

Vendredi 
• Les bou r s i co t eu r s se ron t s u r le 
q u i - v i v e avec la sor t ie d e d o n n é e s 
é c o n o m i q u e s i m p o r t a n t e s a u x 
Éta t s -Unis : l ' i nd ice d e s p r ix d e s 
p r o d u c t e u r s et les v e n t e s au dé ta i l 
p o u r le m o i s d ' aoû t . Ces résu l t a t s 
d e v r a i e n t p e r m e t t r e d e d re s se r u n 
por t ra i t p l u s c la i r d e l ' inf lat ion 
chez n o s vo i s ins d u S u d . 

Richard Dupaul 

S o n d a g e C R O P - L A PRESSE 

Vos finances 
s o u s l a l o u p e 

RETRAITE 
Alor s q u e chez l e s e m p l o y é s syn ­

d i q u é s , o n s o u h a i t e d a n s u n e p r o ­
po r t i on d e 6 7 % s e re t i rer avan t 
l 'âge d e 6 0 a n s , chez les n o n - s y n d i ­
q u é s la p r o p o r t i o n t o m b e à 4 7 % . 

O n r e t r o u v e p l u s d e g e n s in té ­
ressés à p r e n d r e l e u r re t ra i te avan t 
6 0 a n s chez l es e m p l o y é s d u sec­
t e u r p u b l i c ( 66 % ) q u e d a n s les 
sec teurs p r i v é s ( 56 % ) o u à s o n 
p r o p r e c o m p t e ( 4 7 % ) . 

M a i n t e n a n t j e t o n s u n c o u p d 'oe i l 
d u côté d e s g e n s q u i rés is tent , 
c 'es t -à-d i re ceux q u i e n t e n d e n t 
p r e n d r e leur re t ra i te a p r è s 6 5 a n s . 

I ls r ep résen ten t 8 % d e s Q u é b é ­
cois encore actifs. O n n e s u r p r e n d r a 
p e r s o n n e e n d i s an t q u e ce t te p r o ­
po r t i on a u g m e n t e à 1 6 % chez les 
g e n s q u i t rava i l len t à l eu r p r o p r e 
c o m p t e . 

D e q u o i a l l e z - v o u s 
v i v r e à la r e t r a i t e ? 

Ce sont su r tou t s u r l e u r s épar ­
g n e s p e r s o n n e l l e s , c o m m e les 
REER, q u e le t ie rs d e s Q u é b é c o i s 
( 34 % ) c o m p t e n t v iv re u n e fois à 
la retrai te . 

Et cela est encore p l u s vrai p o u r 
les j e u n e s a d u l t e s d e 18 à 34 a n s . 

q u i , d a n s u n e p r o p o r t i o n d e 56 % , 
c o m p t e n t p r io r i t a i r emen t s u r l eu r s 
p r o p r e s é p a r g n e s p o u r a r r o n d i r les 
f ins d e m o i s à la re t ra i te . 

Exp l i ca t ion d e ce résul ta t é l evé : 
l e s « j e u n e s a d u l t e s » e s t imen t 
v r a i s e m b l a b l e m e n t q u ' u n e fois ar­
r i v é s à la re t ra i te , i ls n e p o u r r o n t 
p l u s c o m p t e r su r l es p e n s i o n s et 
r e n t e s g o u v e r n e m e n t a l e s . 

A u n o m b r e d e s g e n s q u i m i s e n t 
b e a u c o u p s u r les é p a r g n e s p e r s o n ­
n e l l e s p o u r s ' a s su re r u n e ret ra i te 
p o t a b l e , o n n o t e les g e n s à scolar i té 
é l evée ( 4 2 % d e s r é p o n d a n t s ayan t 
p l u s d e 13 a n s d e scolar i té ) ; les 
t r ava i l l eu r s à l eur p r o p r e c o m p t e 
( + 5 4 % ) ; l es e m p l o y é s n o n s y n d i ­
q u é s ( 35 % ) . 

Po in t i m p o r t a n t à s igna le r : il y a 
p r o p o r t i o n n e l l e m e n t b e a u c o u p 
p l u s d e n o n - f r a n c o p h o n e s ( 4 5 % ) 
q u i , e n v u e d e la re t ra i te , mi sen t 
s u r l e u r s é p a r g n e s p e r s o n n e l l e s 
q u ' i l y a d e f r ancophones ( 32 % ). 
D ' a u t r e par t , l e s é p a r g n e s p e r s o n ­
n e l l e s n e p è s e n t p a s lourd d a n s le 
por te feu i l l e d e ret ra i te chez les p l u s 
d e 55 a n s ( 16 % ) ; les g e n s d e fai­
b l e scolar i té ( 15 % ) ; e t b i e n e n ­
t e n d u ceux q u i g a g n e n t m o i n s d e 
20 000 $ l ' an . 

U n c o u p d 'oe i l m a i n t e n a n t s u r 
l ' impor t ance re la t ive q u e les Q u é ­
béco i s accorden t a u x ren tes gouver ­
n e m e n t a l e s ( p e n s i o n d e sécur i té d e 
la vie i l lesse , r e n t e s d u Q u é b e c o u 
d u C a n a d a ) e n vue d e leur re t ra i te . 

À p e i n e u n Q u é b é c o i s s u r c i n q 
p révo i t v ivre s u r t o u t d e s d i t e s r en ­
tes g o u v e r n e m e n t a l e s à la re t ra i te . 
O n les re t rouve major i t a i rement 
chez les g e n s de faible scolar i té 
( 52 % ) ; les g e n s ac tue l l ement 
âgés d e 55 a n s et p l u s ( 4 1 % ) ; et 
les g e n s à faible r e v e n u ( 50 % ). 

Il y a p r o p o r t i o n n e l l e m e n t p l u s 
d e femmes ( 2 4 % ) q u e d ' h o m m e s 
( 16 % ) qu i p r é v o i e n t d e v o i r v iv re 
su r tou t d e s r en te s g o u v e r n e m e n t a ­
les à la re t ra i te . 

MARDI : Comment vont vos dette* ? 

Prévoyez-vous prendre votre retraite...? 
Avant 
55 ans 

Entre 55 
et 60 ans 

Entre 60 
et 65 ans 

à 
65 ans 

après 
65 ans 

NSP/ 
refus 

Total Québec 16% 38% 17% 13% 8 % 10% 

Revenu personnel 
Moins de 20 000 
De 20 000 à 40 000 
40 000 et plus 

16 
14 
21 

25 
44 
43 

19 
15 
19 

14 
17 
6 

11 
4 
5 

16 
5 
5 

Travail 
À son compte 
Privé 
Public 

18 
14 
21 

29 
42 
45 

14 
20 
18 

12 
11 
6 

16 
6 
5 

10 
7 
6 

«vnaTpé 
Oui 
Non 

19 
15 

48 
32 

• 

15 
18 

8 
14 

4 
9 

6 
11 

Âge 
18-34 ans 
35-54 ans 
55 ans et plus 

20 
15 
5 

37 
39 
14 

13 
17 
34 

8 
14 
23 

• 

7 
6 

20 

14 
8 
4 

Langue d'usage 
Francophone 
Non-Francophone 

17 
13 

38 
24 

16 
25 

12 
17 

8 
11 

10 
11 

MognphM LâPittÊÊ 

• À la retraite, prévoyez-vous vivre surtout..? 
Des rentes 

du gouvernement 
Épargnes 

personnelles 
Régimes des 
entreprises 

Autant 
de chacune 

NSP/ 
refus 

Total Québec 20% 34% 15% 23% 8 % 

Revenu personnel 
Moins de 20 000 
De 20 000 à 40 000 
40 000 et plus 

32 
10 
4 

33 
35 
34 

7 
19 
30 

16 
29 
30 

12 
7 
2 

Age 
18-34 ans 
35-54 ans 
55 ans et plus 

5 
18 
41 

56 
28 
16 

11 
19 
14 

14 
27 
26 

14 
8 
2 

Langée d'usage 
Francophone 
Non-Francophone 

20 
18 

32 
45 

16 
12 

24 
17 

9 
8 
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P R O F I L B O U R S I E R 

Métro fait mieux que l'industrie, 
mais attention à une guerre des prix 

Laurier Cloutier 

M 
é t r o - R i c h e l i e u 
réa l i se la mei l ­
l e u r e pe r fo r ­
m a n c e d e son 
i n d u s t r i e . 
M a i s d e s tur­
b u l e n c e s sont 

e n v u e q u i p o u r r a i e n t m ê m e résul ­
te r e n u n e g u e r r e d e p r ix . C'est 
l 'épicier q u i accélère la cadence et 
p lani f ie d e s i n n o v a t i o n s . 

Le l eade r d e la d i s t r i b u t i o n a l i ­
m e n t a i r e d u Q u é b e c a c o n n u u n 
r ed re s semen t spec tacu la i r e d e ses 
profi ts d e p u i s 1992, s o u s la ba r re 
d u p rés iden t , P ie r re H . Lessard . 
M a i s les m a r g e s b r u t e s d e l ' i ndus ­
trie a t t e ignen t l eu r s o m m e t a u 
Q u é b e c et s u b i s s e n t d e fortes p r e s ­
s ions , e s t i m e l ' ana lys t e D e n y s e 
C h i c o y n e , d u c o u r t i e r Nesbi t t 
B u r n s . 

Il n ' y a tou t s i m p l e m e n t p a s d e 
p lace au Q u é b e c p o u r c i n q acteurs , 
d i t -e l le c o m m e n t a n t l ' a r r ivée d e s 
L o b l a w s e t Sobey ' s . E n Onta r io , il 
n ' y a encore q u e q u a t r e g r a n d e s 
c h a î n e s p o u r u n m a r c h é d e 15 mi l ­
l iards , m a i s S o b e y ' s et M a x i & Co, 
d e Provigo , se p o i n t e n t toutefois . 

Le Q u é b e c s e m b l e m û r p o u r 
u n e g u e r r e d e p r i x p r o c h a i n e , tel le 
cel le t en tée et p e r d u e p a r O s h a w a -
1GA à T o r o n t o a u d é b u t d e l 'an­
née , d i t Fer ry Caicco, d e First Ma­
ra thon Secur i t i e s . M a i s passera - t ­
o n a u x ac tes Ici ? C h o s e cer ta ine , 
t o u s les c o n c u r r e n t s t r imen t d u r . 

METRO-RICHEUEU 

Aperçu financier 

Revenus cm***) 
Profits (millions S) 
Fronts p a r action m 
Avoir propre (mimons S) 

. m m 

1993 
2,77 
26,2 
0>42 

1994 
; ; 2 . 9 

37,2 
0,5 / 

1995 

m 
1996 1997E 

F 
1998E 

: 3,1 3,3 . 3,4 ; 3,6 
50,3 61,0 66,4 69,6 
0,«l 

302,7 
M » 

240,5 
1.35 M 4 

265,4 301 

Sept Oct Nov 
1996 

Avril Mai Juin 
1997 

Les Mét ro , P rov igo et IGA on t refi­
lé e n d o u c e de s hausses d e p r ix au 
c o n s o m m a t e u r d e Mont réa l d e p u i s 
u n e c o u p l e d ' a n n é e s , m a i s p a s à 
Toron to , o ù la concur rence p l u s 
v ive . 

P o u r conserver sa pa r t d e mar ­
ché d e 33 % — avec 3,4 mi l l i a rds 
d e chiffre d'affaires s u r les 12,9 
mi l l i a rds d u Q u é b e c — M é t r o in­
vest i t à fond d e t ra in . Se rge Gad-
bo i s , v ice -prés iden t p r inc ipa l a u x 
finances, a misé 65 mi l l i ons d u r a n t 

l es t rois p r e m i e r s t r imes t r e s d e 
l ' année , s u r les r énova t ions , agran­
d i s s e m e n t s et o u v e r t u r e s . Pour 
tout l 'exercice 9 7 - 9 8 , t e r m i n é à la 
fin d e s e p t e m b r e , il e n prévoi t 75 
o u 8 0 m i l l i o n s . M é t r o pou r su iv ra 
avec 180 m i l l i o n s d u r a n t la pé r io ­
d e 96 -99 . 

Longueu i l c o m p t e r a t ro is S u p e r 
C, d e Mét ro , a p r è s l es o u v e r t u r e s 
d 'oc tobre et d u d é b u t d e 1998. 
L 'un d ' eux s e jo in t à Wal -Mar t e t 
C a n a d i a n Tire d a n s u n cent re d e 

g r a n d e s «surfaces, d i r e c t e m e n t e n 
face d e l ' éven tue l L o b l a w , s e u l . À 
Brossard, d e u x S u p e r C encerc len t 
déjà le L o b l a w , q u i n ' a tou jou r s 
p a s levé d e te r re , n o n p l u s . 

D e s g e n s d e P r o v i g o s e b i d o n ­
nen t d e ce t te « su rcapac i t é » d e 
M é t r o . M a i s P r o v i g o o u v r i r a e l l e -
m ê m e e n d é c e m b r e s o n h u i t i è m e 
Max i & C o et v i en t d e l ance r s o n 
s u p e r m a r c h é d e la n o u v e l l e g é n é ­
ra t ion où la m o i t i é d e la super f i c ie 
sera consacrée a u x v i a n d e s e t p r o ­
d u i t s frais. Le t a n d e m M i c h a u d -
Migneau l t veu t r a p i d e m e n t b o n i ­
fier les profi ts d e ce r é seau d e 5,8 
mi l l i a rds d 'affaires, i nc luan t la fi­
l ia le o n t a r i e n n e Loeb q u i t r a î n e d e 
In r\-*tt*» n i « «f t*» ^ r-»^K*»t**r c i t . 

p e r m a r c h é s d'affi l iés. 

O s h a w a - I G A m è n e d e s o n cô té 
u n e res t ruc tu ra t ion ma jeu re , avec 
cent ra l i sa t ion d e se rv ices ( acha t s , 
in fo rmat ique , l og i s t i que , finances 
et des ign d e m a g a s i n s ) à T o r o n t o , 
m a l g r é sa force d a n s les r é g i o n s . 

P o u r q u o i tout ce b r a s s e - c a m a r a ­
d e ? Si le géant L o b l a w r e p o r t e à 
l ' an p rocha in s o n e n t r é e d a n s la 
rég ion d e Mon t r éa l , S o b e y ' s s ' e n 
vient aus s i . Wa l -Mar t C a n a d a o u ­
vrirai t d è s l e d é b u t d e 9 8 d e s Su -
pe rCen t re , a joutant l ' a l i m e n t a t i o n 
a u x m a r c h a n d i s e s d a n s d e s p r o ­
po r t i ons inverses d e s M a x i & Co . 
Zellers su ivra i t ce t te p i s t e d e W a l -
Mar t , m ê m e s i Pr ice /Cos tco e n 
m è n e large e t q u e les c o m p t o i r s d e 
p l a t s p r épa ré s occupen t p l u s d e 
te r ra in . 

Serge G ad b o i s n e croit p a s tou ­
tefois à l ' a r r ivée s o u d a i n e d ' u n 
g r a n d n o m b r e d e concu r r en t s , q u i 
f rapperont d ' a b o r d les pe t i t s i n d é ­
p e n d a n t s . Cer ta ins d e s 530 M é t r o -
Richel ieu seront t ouchés m a i s le 
g r o u p e invest i t t e l l ement q u ' i l r é ­
s is tera . Devant t ro is S o b e y ' s à 
Q u é b e c M é t r o c o n t i n u e d e p r o ­
gresser . 

Voir MÉTRO FAIT MIEUX en B 7 
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Un exemple 
et une leçon 

a déconf i ture to ta le d e Mét ro -R iche l i eu face à 
ses e m p l o y é s d o n t e l le a ten té d e se d é b a r r a s ­
ser pa r u n e as tuce q u i n ' a t r o m p é p e r s o n n e 
cons t i tue f ina lement u n e x e m p l e à n e p a s su i ­
vre et u n e leçon à re ten i r . 

Tout a u long d e s c inq a n n é e s q u ' a u r a d u r é 
cette t r is te gue r r e d ' u s u r e , cet te e n t r e p r i s e a 

e n effet affiché tou tes les a t t i t udes t y p i q u e s d ' u n e m ­
p l o y e u r mépr i s an t q u i confond sa p u i s s a n c e avec son b o n 
droi t . Et q u i se di t q u e , s a n s égard a u x lois e n v igueu r 
d a n s u n e société c ivi l isée , il réuss i ra b i en , avec in f in imen t 
d e m a u v a i s e foi et b e a u c o u p d ' e n t ê t e m e n t , à é p u i s e r la ca­
paci té d e rés is tance d e ses t rava i l l eurs . 
flmnuMMMMMM M ê m e a u j o u r d ' h u i , a lo r s q u ' i l s 

son t forcés p a r les p l u s h a u t e s 
ins tances jud ic ia i res d e d i scu te r avec 
le syndica t p o u r fixer les m o d a l i t é s 
d e re tour a u t ravai l d e s e m p l o y é s 
q u ' i l s n ' ava i en t p a s le d ro i t d e con­
gédie r , ses d i r igean t s e n v o i e n t u n si­
gna l a m b i g u . Consc ien t s d e l ' impro ­
bab i l i t é d ' e n v e n i r à u n accord d a n s 
les 90 j o u r s prescr i t s p a r le t r ibuna l , 
ils ont d é c i d é d ' a l l e r e n a p p e l d e cet­
te déc i s ion p o u r , d i s en t - i l s , « p ro t é ­
ger leurs recours ». Un ges te s ans au­
cun d o u t e i n sp i r é p a r u n e p r u d e n c e 

l ég i t ime ma i s q u i aura auss i c o m m e effet d 'accrédi te r 
l ' i m p r e s s i o n d e négoc ia teurs b u t é s q u i o n t b i e n l ' in ten­
t ion d e faire t ra îner les choses . 

Ce t te p é n i b l e saga devra i t éga l emen t faire réfléchir 
b e a u c o u p d ' a u t r e s e m p l o y e u r s qu i on t e n t o n n é avec t rop 
d ' e n t h o u s i a s m e les airs à la m o d e su r les t h è m e s d e la 
m o n d i a l i s a t i o n d e s marchés , d e la concur rence , d e la ra­
t iona l i s a t ion d e s o p é r a t i o n s o u d ' u n nécessa i re r e tou r à 
u n e a b s o l u e l iber té d e m a n o e u v r e . 

La s é v è r e rebuffade q u e v ien t d e s u b i r Mét ro -Riche l i eu 
l eu r r a p p e l l e q u e , m ê m e si le con tex te é c o n o m i q u e s'est 
mod i f i é , les t r ava i l l eu r s on t encore d e s d ro i t s et d e s con­
v e n t i o n s col lec t ives . Et q u e , m ê m e si tout le m o n d e doi t 
faire u n effort p o u r s ' a d a p t e r a u x n o u v e l l e s réa l i tés , ce 
n ' es t p a s u n e excuse p o u r s e croire r e v e n u au cap i t a l i sme 
s a u v a g e d u XIX e s ièc le . 

Chute libre 

L es é lec t ions m u n i c i p a l e s e n Bosn ie , la fin d e 
s e m a i n e p r o c h a i n e , t i ennen t d u f a b u l e u x . E l ­
les d e v a i e n t ê t re l 'occasion d e créer d e s ins t i ­
t u t i o n s d é m o c r a t i q u e s locales, u n p r e m i e r p a s 
vers u n e cer ta ine un i t é , d a n s cet État s c i n d é 
e n d e u x p a r les a n t a g o n i s m e s na t iona l i s t e s . 
M a i s o n p o u r r a cons ta te r q u e les d e u x pa r t i e s 

d e la Bosn ie sont , e l l e s - m ê m e s , p r o f o n d é m e n t d iv i s ée s . Et 
il n ' y a a u c u n e ra i son p o u r q u e cet te marche d e l 'espr i t d e 
c locher vers la pe t i t e s se s 'ar rê te là. 
m — • i mmm Cela v ien t d u fait q u e m ê m e les 

po l i t i c i ens q u i a p p u i e n t l e p roces sus 
d e p a i x d e D a y t o n n ' y c ro ien t p a s 
v r a i m e n t et r êven t à d ' a u t r e s so lu ­
t i ons q u i favoriseraient d a v a n t a g e 
l eu r c o m m u n a u t é . A ins i , la Fédé ra ­
t ion c r o a t o - m u s u l m a n e souffre d u 
fait q u e les Croates d e Bosn i e e s p è ­
ren t toujours u n jou r ê t re ra t t achés à 
la Croa t i e . Cela pa ra lyse p l u s i e u r s 
r ég ions , c o m m e la vi l le d e Mos ta r , 
d i v i s é e e n qua r t i e r s m u s u l m a n s e t 
q u a r t i e r s c roa tes . 

M a i s le p i r e est d a n s la R e p u b l i k a 
S r p s k a o ù le to rchon b r û l e e n t r e les u l t r ana t iona l i s t e s se r ­
b e s . L 'anc ien p r é s i d e n t R a d o v a n Karadzic c o n t i n u e à t i rer 
les ficelles à Pale , d a n s sa par t i e d u p a y s . Il a l ' appu i d u 
r e p r é s e n t a n t s e rbe à la p r é s i d e n c e col légia le d e la Bosn ie , 
d u P a r l e m e n t e t d e la C o u r s u p r ê m e , a ins i q u e d ' u n e pa r ­
t i e d e l ' a rmée et d e la pol ice . C'est b e a u c o u p p o u r u n pe r ­
s o n n a g e q u i n ' a a u c u n e fonct ion officielle. M a i s il es t a u 
cen t re d ' u n ré seau d e co r rup t ion , u n a tou t é n o r m e d a n s 
u n p a y s d o n t l ' é conomie est p a r t e r re . 

À Banja Luka , s i ège la p r é s i d e n t e , M m e Biljana P lavs ic . 
Or , cet te pa r t i e d u p a y s n ' e s t re l iée à Pa le et à la Se rb i e 
q u e p a r u n cor r idor t rès é t roi t . M m e Plavs ic conçoi t d o n c 
m i e u x l ' impor t ance d ' é t ab l i r d e b o n n e s r e l a t i ons avec la 
Croa t ie et la F é d é r a t i o n c r o a t o - m u s u l m a n e , p o u r r e ­
cons t ru i r e le pays et re lancer l ' é conomie . E l le veu t q u e la 
p a i x d e Dayton m a r c h e et cherche à ex t i rper la c o r r u p t i o n 
q u i é m a n e de l ' en tou rage d e Karadzic . 

La s i tua t ion a m a i n t e n a n t d é g é n é r é a u p o i n t o ù les 
t r o u p e s d e l 'OTAN on t p r e s q u e p l u s à faire p o u r év i te r la 
v io lence en t re Se rbes e u x - m ê m e s q u ' e n t r e l es S e r b e s e t 
l eu r s adver sa i r e s c r o a t o - m u s u l m a n s . E n fait, les t r o u p e s 
b r i t a n n i q u e s et amér i ca ine s s e t rouven t s o u v e n t d a n s u n 
rô le d ' a rb i t r e e n t r e fact ions différentes , et o b l i g é e s d e faire 
respec te r leurs d é c i s i o n s pa r les a r m e s . C'est u n rô le e x -
t r ê m e n t d a n g e r e u x p o u r d e s t r o u p e s d o n t la m i s s i o n i n i ­
t ia le é ta i t p l u s s i m p l e et m o i n s e n g a g é e . 

Le p o u r r i s s e m e n t p o l i t i q u e e n Bosnie s e p r o d u i t a u 
m o m e n t o ù il es t p r é v u d e ret i rer les t r o u p e s d e l ' O T A N 
d a n s m o i n s d ' u n a n . À m o i n s d ' u n c h a n g e m e n t d r a c o ­
n i en , les B o s n i a q u e s s ' en von t d o n c vers la fin d u p roces ­
s u s d e pa ix et la r ep r i s e d e s hos t i l i t és . Ce t te s i t ua t ion d é ­
p l o r a b l e v ien t p r i n c i p a l e m e n t d u fait q u e n i l es 
B o s n i a q u e s , q u i c h e r c h e n t u n e s o l u t i o n p o l i t i q u e 
cons t ruc t ive , n i les p e r s o n n a l i t é s occ iden ta les , q u i l es 
é p a u l e n t , n ' on t b e a u c o u p d e crédib i l i té , t an t q u e d e s g e n s 
c o m m e R a d o v a n Karadzic m è n e n t le ba l d e façon aus s i 
ého i 

Le T r i b u n a l p é n a l in t e rna t iona l a é m i s d e s m a n d a t s 
d ' a r rê t cont re Karadz ic p o u r c r i m e s con t re l ' h u m a n i t é . C e 
m a n d a t n ' a p a s é t é exécu té , d e p e u r q u ' u n af f rontement 
avec la ga rde p e r s o n n e l l e d e Karadzic n e m e t t e le feu a u x 
p o u d r e s . Ma i s la s i tua t ion a c o m p l è t e m e n t c h a n g é , d e p u i s 
q u e l q u e s mo i s . U n e repr i se d e la guer re est m a i n t e n a n t 
b e a u c o u p p l u s p r o b a b l e si Karadzic , en l iber té , c o n t i n u e à 
s a p e r les efforts d e pa ix et d e recons t ruc t ion . 

Un c o u p d e m a i n mi l i ta i re , p o u r arrêter Karadzic et le 
t r adu i r e devan t la C o u r d e La Haye , dev ien t d e p l u s e n 
p l u s u rgen t p o u r sauve r la Bosn ie d e I ana rch i e to ta le q u i 
la g u e t t e . k 

Frédéric 
Wagnière 

DROm RÉSERVES 

LA AUX LETTRES 

Un projet équitable 
• Actuellement, au niveau munic ipa l , 
on investit beaucoup d 'énergie à redé­
finir le te rme « équi té » quand vient le 
temps pour chaque individu de payer 
pour les services qu ' i l obt ient . 

Tout en sachant qu ' aucun projet, 
p rog ramme ou pol i t ique ne peut ê tre 
parfait, j e considère q u e le projet d u 
minis t re d e s Affaires munic ipa les , 
mons ieur Rémi Trudel est équi table . 

Ou i il faut, c o m m e 
c i toyens d e s b a n ­
l ieues, payer p o u r 
d e s s e r v i c e s q u e 
n o u s ob tenons d e s 
villes-centre. J e suis 
moi -même rés idante 
de la banl ieue et je 
c o n s i d è r e q u e ce 
choix doit comporter 
des responsabi l i tés . 
J e n e vis pas en ré­
gion mais b ien près 
d ' u n e v i l l e - c e n t r e 

Rémi 
Trudel 

qui m'offre m o n emploi , de m ê m e q u e 
plus ieurs d e mes diver t issements . Et 
c'est cette m ê m e ville-centre qui m 'a s ­
sure p lus souvent qu 'au t rement m e s 
soins de san té . 

Pourquoi les ex-citoyens de Mont ­
réal sont- i ls part is vers la ban l ieue ? 
Chacun peu t avoir diverses raisons, 
mais l 'avantage premier des banl ieues 
est jus tement que ces sites sont à proxi­
mi té des g r a n d s centres. 

H é l è n e L O R R A I N T A R D I F 
S a i n t e - J u l i e 

Vers une nouvelle 
régie d'Etat 
• Ainsi donc , l 'eau étant une ressource 
nationale, il faut la nationaliser. Il faut 
sans dou te croire q u e le whi sky e n est 
u n e également p u i s q u e c'est l'Etat qui 
s 'en occupe avec la SAQ. À travers u n e 
résolution d ' u n e percutante actualité, 
l 'exécutif d u Parti québécois n o u s con­
vie une fois d e p lus à u n grand déba t 
d e société. Alors que , dans le reste d u 
monde , la tendance est à la privatisa­
tion, il y a lieu encore une fois d'affir­
mer notre caractère distinct en ramant à 
contre-courant . 

Si le pr inc ipe d ' u n e autre in terven­
t ion d e l 'État d a n s ce domaine est ac­
cepté, la logique veut donc que l 'étape 
suivante consiste à créer une régie, u n e 
commission, ou u n autre b idu le d u 
m ê m e type qui va assurer les mul t ip les 
responsabi l i tés reliées à ce secteur stra­
tégique d e notre deveni r collectif. C'est 
ici que la chose commence à deveni r 
intéressante p o u r les promoteurs d e 
l ' idée don t certains on t de fortes chan­
ces de se retrouver à la tête de ladite ré­
gie ou commiss ion . 

Il suffit pour s 'en convaincre d ' ob ­
server la composi t ion des organismes 
d'État qu i encombrent l 'administrat ion 
gouvernementa le . Par exemple , l 'an­
cien minis t re péqu i s t e Guy Tardif p ré ­
s ide actuel lement la nouvel le Commis ­
s ion p o u r le d é v e l o p p e m e n t d u 
territoire d e Mirabel . Devant les diffi­
cultés à se trouver d e s emplois d a n s le 
secteur pr ivé forcément « connecté » 
sur le m o n d e réel, quoi d e p lus s imp le 
e n effet pour les apprent i s technocrates 
q u e d e mettre sur p ied une nouvel le 
structure gouvernementa le qui permet 
à la fois de créer des emplois et d e ré­
compenser les sympathisants . 

Pierre AUBRY 
Mont réa l 

Une leçon pour 
les souverainistes ? 
• Voilà q u ' o n uti l ise encore les Pranco-
Ontar iens ( « Les francophones à To­
ronto : u n e minor i té invisible », La 
Pressf, 5 août 1997 ) à des fins poli t i -

Pleiio 
EUiott Trudeau 

ques . Premièrement , j e voudra is dire 
que , contrairement à M. Lachapelle et 
M m e Théberge, les Franco-Ontar iens et 
les au t res « French Canadians », sont 
ici p o u r de bon, et non temporai rement 
exilés comme eux. 

Malgré la qual i té ou le m a n q u e d e 
services francophones à Toronto, je 
veux leur faire remarquer q u e le gou­
ve rnement de l 'Ontar io, <Lu Nouveau-
Brunswick et m ê m e d u Mani toba conti­
n u e n t d'accroître les services b i l ingues 
à leurs concitoyens, contrairement à ce 
qu i se passe au Québec . Et si nous 
avons ces services, quo ique limités, 
c'est e n grande par t ie grâce à nous , et 
non aux souverainistes Québécois qui 
n o u s ont abandonné depu i s longtemps . 

Et, malgré la l imite des services fran­
cophones , j ' a i pu , comme tant d 'autres , 
faire toutes mes é tudes en français en 
Ontar io . Cela, grâce à des gens comme 
M. Trudeau qui ont su reconnaître 
q u ' u n Canadien su r sept demeure tou­
jours hors Québec, et que le fait fran­
çais a u Canada est bel et bien u n e réali­
té. 

Si M. Lachapelle 
et M m e Thébe rge 
prenaient le t emps 
d e bien observer, ils 
se rendraient compte 
q u e les Franco-Onta­
r iens et les « French 
Canadians », ont su 
et ont dû s 'adapter à 
l e u r r é a l i t é . S ' i ls 
croient q u e la mino­
ri té francophone à 
Toronto est invisible, 
c'est qu 'e l le est pres­

que ent ièrement b i l ingue . 
Ce n 'est pas u n hasard si Toronto a 

pr is son essor économique après l 'arri­
vée a u pouvoir d u Parti québécois , en 
1976. Toronto est devenue , depu i s , le 
centre économique et bours ier d u Ca­
nada aux dépends d e Montréal . Voilà 
de t rès bons indices que la souveraine­
té et la loi 101 ont eu des effets néfastes 
pour la ville de Montréal . En Ontar io 
comme au Nouveau-Brunswick, on a 
vite compris que le b i l inguisme et la 
connaissance d 'autres langues sont en­
richissants, autant d u point d e vue des 
affaires qu ' au point d e vue personnel . 
Le gouvernement d u Québec et les 
souverainistes pourra ient e n tirer u n e 
leçon. 

M a r i o J A C Q U E S 
T o r o n t o 

Un ajout au 
territoire du Québec ? 
• C'est le comble ! Les « Anglais » d u 
Q u é b e c v i e n n e n t d e m a n d e r a u x 
« Français » de l 'Ontario u n appui 
d a n s leur démarche séparatiste faite 
contre les « Français » d u Québec . Us 
refusent de reconnaître que le Québec 
est u n territoire géographique et veu­
lent plutôt des régions e thn iques et lin­
guis t iques . 

C'est le maire d e l ' t le-aux-Allumet-
tes Est, u n Anglais raciste, qui vient 
met t re le feu aux poudres 1 Après avoir 
ob t enu l 'appui des comtés anglais 
orangis tes de Frontenac, Lanark et 
Renfrew, Il a eu l 'outrecuidance d e 
croire qu ' i l s pouvait recevoir le m ê m e 
accueil favorable chez les préfets des 
dix-hui t municipal i tés de Prescott et 
Russel l . Il aurait d û plutôt s e préparer 
à u n e douche d 'eau froide. Qu' i l ne 
p renne pas les représentants pol i t iques 
d e ces comtés pour des imbéciles. Seize 
( et demi ) de ces dix-hui t préfets sont 
de langue française et tous représentent 
des majorités françaises. 

Il serait bon qu ' on se rappel le que 
les premiers séparatistes au Québec fu­
rent d e s Anglais loyalistes arrivés des 
États-Unis. 

Les Canadiens français d e l'Est onta-
rten ont toujours beaucoup d e parenté 

et d ' amis au Québec . Si les Anglais d u 
Québec veulent jouer la carte part i t ion-
niste, lors de l 'avènement bientôt iné­
vitable d u seul pays français en Améri­
que d u Nord, pourquoi les Canadiens 
français de Prescott et Russell ne sou­
haiteraient-i ls pas que leur territoire 
fasse nature l lement partie d e ce nou­
veau pays ? 

Yves SAINT-DENIS 
Hawkesbury 

Nomination partisane 
injustifiable 
• Le 16 juillet dernier , en lisant u n arti­
cle dans le journal La Presse, j ' a i consta­
té avec stupéfaction que notre dépu té 
de Richelieu, minis t re des Relations in­
ternationales et délégué d e la région d e 
l 'Outaouais , M. Sylvain Simard, avait 
accordé, en ple ine pér iode estivale, u n 
plantureux contrat pour services p ro ­
fessionnels au coût de 577 328$ à u n 
sympathisant pol i t ique, mons ieur Jean 
Fournier , ex-chef de cabinet de Jean 
Rochon, minis t re de la Santé et d e s 
Services sociaux. Ainsi , d e p u i s le 14 
août dernier , M. Fournier agit à titre d e 
conseiller aux nouvel les technologies 
et à la santé à la Délégation générale 
d u Québec à Paris, une fonction j u s ­
que-là inédite! 

Il n ' en fallait pas p lus pour que je 
m' insurge devant cet argent d i lapidé et 
gaspil lé pour des amis d u part i . Le 
contenu du contrat comprenant son sa­
laire annue l de 70 000$, p lus une pr i ­
me d e séparat ion d e 40 000$, p lus les 
avantages sociaux de 8 750$ par an, 
p lus u n e allocation annuel le de fonc­
tion au coût d e la vie d e 32 941$ et les 
allocations d e logement d e 48 564$ par 
an. 

Selon les chiffres fournis par la Délé­
gation québécoise à Paris, mons ieur 
Jean Fournier touchera e n p l u s sur u n e 
base annue l le d e s frais d e voyages et 
de représentat ions d e 10 000$ et d e s 
frais d e déménagement et d 'entreposa­
ge de 12 500$. 

É t a n t d o n n é le 
contexte économique 
très difficile d e la ré­
gion d e Sorel, la po ­
pula t ion est en droi t 
d 'a t tendre des expl i­
c a t i o n s p u b l i q u e s 
sur cette nominat ion 
part isane. Comment , 
le minis t re Simard 
peut- i l honnê tement 
justifier l'octroi d ' u n 
cont ra t s e m b l a b l e , 
au tomat iquement re­

nouvelable j u s q u ' a u 14 août de l 'an 
2000, alors qu ' i l invite et convie les ci­
toyens et ci toyennes d e son comté à se 
serrer la ceinture pour a t te indre le défi­
cit zéro, en coupant sauvagement 
4 000 000$ d a n s les services hospita­
liers d u comté et en refilant également 
4 000 000$ d e responsabi l i tés nouvel­
les aux municipal i tés d e Richelieu. 
Sans oubl ier les compressions dans le 
secteur de l 'éducation et d a n s les servi­
ces offerts d a n s le domaine publ ic et 
parapubl ic . 

Continuez, Monsieur Simard à jouer 
au grand se igneur aristocrate parmi les 
p o m p e u x et empesés « polit icaii leurs » 
d u m o n d e d ip lomat ique paris ien au 
détr iment des intérêts pr imordiaux d e 
la popula t ion d u comté d e Richelieu 
qui s 'enlise et agonise dans la pauvre­
té, la misère et le chômage. Monsieur 
Simard, ce n'est pas compl iqué , votre 
toute première priori té c'est de trouver 
d u pa in et d u beurre. . . d e l 'ouvrage 
pour les gens d e Richelieu. Richelieu 
« était un comté d e travail leurs » il est 
devenu un comté d ' indigents . Ceux-ci 
n 'ont que faire d e cette onéreuse, farfe­
lue et part isane nominat ion . 

A n d r é PLANTE 
Sore l 

Sylvain 
Simard 
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À votre tour 

« Salut mom ! » 
GINETTE BRISEBOIS 

La mort de Vincent Desjarlais, ce 
jeune cycliste de Vaudreuil-Dorion 
de 14 ans renversé par un chauf­
fard, au début de Tété, m'a fait bien 
de la peine, comme à tout le mon­
de. Fuyant habituellement le fait 
divers, par saturation ou par ennui 
je ne sais trop, je me suis laissée 
happer par celui-là. C'est différent 
quand ça se passe chez nous, sur 
nos routes et que ça pourrait arriver 
à notre enfant, je suppose. Et par ri­
cochet, ça me semble plus normal 
de s'y intéresser. 

Quand on a vu, à la une de tous les quoti­
diens, le visage de celui qui Ta renversé, plu­
sieurs ont été satisfaits et se sont dits soula­
gés. Moi, ça ne m'a apporté aucun bien-être. 

Je n'ai jamais eu l'âme d'un badaud. S'il y a 
un incendie terrible quelque part, je n'irai 
pas voir. Si un horrible accident se produit, 
je ferai des kilomètres pour éviter les lieux. 
Rien, hormis le fait que je pourrais contri­
buer à sauver une vie, ne me ferait courir ce 
genre d'événements. Je n'éprouve aucune 
curiosité, je ne veux pas savoir comment ça 
s'est passé et je fuis à toutes jambes les dé­
tails morbides et révoltants. 

Qu'une personne soit honnie par l'opinion 
publique me fait souvent l'effet inverse de 
celui produit chez certains. Je suis portée à la 
défendre. On ne frappe pas un homme déjà à 
terre. C'est contraire à toute logique. Cette 
fois, j 'ai arrêté de lire les articles et comptes 
rendus des journaux à un moment bien pré­
cis. Au moment où l'avocat a déclaré que son 
client était bien content de mettre un terme à 
toute la tension que lui et sa famille vivaient 
depuis la tragédie, en s'empressant de plai­
der son innocence. Dans les circonstances, 
c'était normal ! Mais tout à coup la normalité 
a pris un goût de bicyclette renversée et une 
couleur de phares qui aveuglent. 

Je ne crois pas à la justice des hommes. Je 
crois à la justice immanente. J'ai trouvé qu'il 
y avait quelque chose d'absolument indécent 
dans ce soi-disant souci de l'avocat de mettre 
un terme à la tension que vivait son client. Je 
me suis sentie comme projetée hors de moi-
même sur le mur de l'inconscience. Qui, 
mieux qu'un avocat, peut zigzaguer sans fin 
sur la route de l'inconscience ? Après avoir 
évacué toute émotion, il travestit, au meilleur 
de l'intérêt de son client, le sens des mots et 
des lois. Et j'ai fermé les journaux, la télévi­
sion, le cirque. 

Et j'ai pensé à Vincent. Quand on est soi-
même mère d'un adolescent à peu près du 
même âge que Vincent, on revoit sans cesse 
ce petit visage innocent, qui se croyait en sé­
curité de l'autre côté de la rue, parce qu'il 
pouvait voir venir. Et pourtant, l'ennemi l'a 
ramassé par en arrière. Quatorze ans, c'est 
jeune pour l'irréversible. C'est encore l'en­
fance et, simultanément, un âge où on est 
comme catapulté de son corps vers la vie 
adulte. Et ça ne se fait pas toujours conforta­
blement. C'est l'âge où le bébé tout rose et le 

voyou cuirassé se côtoient parfois. C'est l'âg< 
où pour Vincent, le catapultage a pris la cou­
leur d'une bicyclette renversée et de phare* 
qui aveuglent... pour l'éternité. Ce que h 
chauffeur ne mesure peut-être pas encore, 
c'est que ce catapultage, il l'a fait lui aussi. 
Peu importe le prix qu'il est prêt à payei 
pour s'en dissuader, sa vie a basculé. Peu im­
portent l'apparence d'immunité et les mot* 
creux dont son avocat l'entoure. 

Et à chaque fois que mon fils s'en va voii 
son copain à Pointe-des-Cascades, je pense . 
la mère de Vincent qui n'entendra plus ja­
mais « Salut mom » . Et j'éprouve comme un 
serrement de coeur. Même si je me dis qut 
nous sommes tous mortels. Qu'il y a un plan 
pour chacun. Que l'heure n'est pas la même 
pour tous. Et patati ! et patata ! Mais l'huma­
nité n'aurait pas beaucoup avancé si chacun 
s'était dit ça à chaque décès, à chaque injusti 
ce. J'en arrive donc à la conclusion qu'il y a 
des colères indispensables, qu'elles doivent 
être portées comme l'amour, avec dignité, à 
la face de ceux qui mettent dans la même ba­
lance tension et arrachement. 

Répliques 

C oûts de la police : 
des précisions 

JACQUES DESBIENS 
L'auteur est professeur à l'Université du 
Québec à Chicoutimi. 

M. Pierre Grignon, 
maire de Sainte-Adèle 
Pour faire suite à l'article paru dans 
le journal La Presse du mercredi 20 
août dernier sous le titre « Sainte-
Adèle défend sa police » , permettez-
moi d'apporter les précisions suivan­
tes concerant le méthode utilisée 
dans notre étude sur la police muni­
cipale au Québec. 

D'abord, contrairement à ce que 
vous semblez croire, selon l'article 
de La Presse, ce n'est pas parce que le 
coût réel par habitant encouru par le 
service de police de Saint-Adèle, en 
1995, s'élevait à 231,07$ que nous 
considérons que le coût de la police 
est trop élevé à Saint-Adèle. C'est 
parce que ce montant de 231,07$ 
dépasse de 59,43 $ le coût que nous 
estimons que coûterait le service de 
police de votre ville ( 171,64 $ >, s'il 
avait un productivité égale à la 
moyenne de celle des 152 corps de 
police municipaux du Québec que 
nous avons examinés. 

Pour obtenir ce coût estimé de 
171,64$, nous tenons précisément 
compte du fait qu'à Sainte-Adèle, 
vous avez 10 policiers permanents 

pour un population officielle de 
5 314 personnes, soit 1,88 policiers 
permanents par 1000 habitants. 
Compte tenu de cela, nous estimons 
ainsi que votre coût par habitant de­
vrait être de 23,38$ + (78,86$ x 
1,88), soit 171,64$ (Vo i r page 32 
du document La Police municipale au 
Québec. 

Par ailleurs, quant à votre point 
de vue selon lequel il faudrait plutôt 
considérer une population totale 
égale au double de la population of­
ficielle soit 10 000 habitants, ce qui 
ramènerait votre coût réel par habi­
tant pour 1995 à 122,79 $, alors per­
mettez-moi de vous signaler que, se­
lon votre méthode, votre coût par 
habitant serait, même dans cette hy­
pothèse, encore une fois trop élevé 
par rapport à la moyenne des corps 
de police municipaux au Québec. 

En effet, ce coût réel de 122,79 $ 
dépasserait de 20,55 $ le coût que 
nous estimons que devrait alors vous 
coûter le service de police, soit 
102,24 $ par habitant. En effet, votre 
nombre d'* policiers permanents par 
1 000 habitants serait dans ce cas ré­
duit à 1,00 ( 10 policiers/10 000 ha­
bitants ) , donc votre coût par habi­
tant devrait être de 23,38$ + 
( 78,86 $ x 1,00 ) , soit 102,24 $. 

L'initiation de cette année aux HEC a-t-ette été bien différente de 
celle des autres années ? 

Le dérapage des grands 
méchants loups aux HEC. 

MARIÈVE TH0UIN 
L 'auteure est étudiante de 3* année aux 
HEC 

Le rituel des initiations à l'École des 
Hautes études commerciales est le 
même depuis des lustres. Les étu­
diants de deuxième année, devenus 
initiateurs, font vivre aux nouveaux 
étudiants de première ce qu'ils ont 
eux-mêmes vécu, l'année précéden­
te. Les activités se répètent d'année 
en année, à quelques variantes près. 
Peut-on alors parler de dérapage cet­
te année ( La Presse, 29 août ) 7 

Il ne faut pas se leurrer : la bière, 
les bananes et les fusils à eau font 
partie intégrante des traditionnelles 
initiations. Il ne s'agit pas d'une 
trouvaille, cuvée 1997. Tout cela 
était l i quand je m«- s u i s fait initier, 
en 1995. Tout cela était toujours pré­
sent , en 1996, quand j'ai initie les 
plus jeunes. Et tout cela sera certai­
nement encore de la partie, l'an pro­
chain, comme c'est le cas depuis plu­

s ieurs années. ( ... ) 

Au-delà des « blagues sexuelles 
de mauvais gout » et des séances 
d'arrosage qui, semble-t-il, ont dé­
généré en concours de t-shirts 
mouillés, les initiations contribuent 
d'abord à créer des liens durables 
entre les étudiants qui, rappelons-le, 
chemineront au sein du même grou­
pe tout au long de leur première an­
née. Vraisemblablement, on n'a pas 
besoin de bananes, de bière ou de 
fusils à eau pour ce faire. ( . . . ) 

Si l'on fait abstraction de quel­
ques cas isolés, les initiations sont 
appréciées de tous. Après tout, on 
est libre d'y assister ou non. Les étu­
diants y participent en grand nom­
bre car on s'y fait des amis et, som­
me toute, on y a beaucoup de plaisir. 
Ce dont les étudiants se rappellent, 
après trois ans, ce ne sont ni les ha-
nanes, ni les fusils à eau, ni la bière, 
ni les Joe Louis au dentifrice, mais 
plutôt les liens qu'ils ont tissés, la 
dynamique et la camaraderie qui se 
sont créées au sein de leur groupe. 

Options d'achat d'actions 
c'est surtout le fisc 
qui fait la « passe » 

LUC BEAUREGARD 
L'auteur est président et chef de la 
direction du cabinet de relations 
publiques National. 

Il y a quelque temps, le journalis­
te Michel Girard a écrit une chro­
nique intitulée « La passe des sa­
laires déguisés en options » . 
Cette chronique a suscité l'éton-
nement dans les milieux d'affai­
res. Les dirigeants d'entreprise 
ont le sentiment que c'est plutôt 
l'État qui fait une solide « passe » 
avec les options d'achat d'actions. 

Personne ne peut prétendre dé­
tenir la vérité absolue dans une 
matière aussi complexe. Après 
vérification auprès de fiscalistes, 
je crois cependant qu'il y a lieu 
d'offrir aux lecteurs de La Presse 
une perspective passablement 
plus large que celle qui leur a été 
présentée par M . Girard. 

Les idées à la mode dans le do­
maine de la régie d'entreprise 
veulent qu'au-delà du salaire et 
du boni accordés au dirigeant, on 
octroie à ce dernier des options 
lui donnant la possibilité d'ache­
ter plus tard au prix d'aujour­
d'hui des actions de sa société, 
s'il réussit à les faire monter. 
C'est un outil de recrutement et 
de rétention des cadres supé­
rieurs, ainsi qu'un puissant inci­
tatif pour les pousser à se dépas­
ser. 

Le but de cette forme de boni­
fication est de faire en sorte que 
le chef d'entreprise se soucie non 
seulement de la croissance de 
l'entreprise ou de sa rémunéra­
tion personnelle, mais tout autant 
de l'intérêt des actionnaires. En 
octroyant des options au chef 
d'entreprise, on s'assure qu'il ne 
perdra pas de vue sa responsabi­
lité d'accroître la valeur des ac­
tions. Les régimes d'options 
n'existent donc pas qu'en raison 
des avantages fiscaux qu'ils of­
frent aux chefs d'entreprise. 

M . Yves Michaud va jusqu'à 
préconiser qu'on abolisse entière­
ment les bonis et qu'on les rem­
place par l'octroi d'actions. M . J. 
E. ( Ted ) NewalL chef de la di­
rection de la société albertaine 
Nova Corp., a poussé l'exercice 
au point d'exiger de se faire 
payer strictement en actions, au 
cours des deux prochaines an­
nées, pour des montants équiva­
lant à son salaire et à son boni. 

L'impôt qui grève les options 
d'achat d'actions est le même que 
celui qui frappe tout gain de ca­
pital à l'occasion de la revente 
d'actions. 

Dans beaucoup de pays, il n'y 
a aucun impôt qui frappe le gain 
de capital. C'était le cas ici même 
au Canada jusqu'en 1972. ( . . . ) 
L'appétit des gouvernements al­
lant grandissant, l'imposition a 
ensuite été portée à 75 % des 
gains de capital. Ce taux s'appli­
que à tous les gains de capital au 
Canada, que l'on soit patron ou 
employé, actionnaire de grande 
entreprise ou de PME, grand in­
vestisseur ou petit boursicoteur. 

Peut-on vraiment parler de pri­
vilège accordé aux cadres de so­
ciétés à capital ouvert parce que, 
comme tout le monde, 25 % de 
leurs gains de capital ne sont pas 
assujettis à l'impôt ? Le contri­
buable ordinaire doit-il considt -
rer qu'il fait la «< passe » sous pré­
texte que. le taux marginal 
d'imposition s élevant jusqu'à 
53 % , il « bénéficie » d'une 
exemption de 47 % sur le reste 
de ses revenus ? 

S'il y a quelqu'un qui fait la 

Luc Beauregard 

« passe » , pour reprendre l'ex­
pression populaire, c'est surtout 
le fisc et cela de trois manières. 

La première « passe » du 
fisc : les options ne sont pas dé­
ductibles comme dépenses de 
l'entreprise. Lorsqu'une entrepri­
se paie un employé, qu'il soit 
chef d'entreprise ou simple ma­
noeuvre, le salaire versé fait par­
tie des dépenses que l'entreprise 
doit engager. L'impôt corporatif 
sur les revenus de l'entreprise ne 
s'applique que sur le revenus 
nets, après déduction des dépen­
ses. C'est normal. Or, il faut sa­
voir que, contrairement aux salai­
res et bonis, l'octroi d'options 
d'achat d'actions n'entraîne aucu­
ne déduction pour l'entreprise et 
ne réduit donc pas le montant 
d'impôt corporatif* qu'elle doit 
payer. ( . . . ) 

En définitive, en utilisant les 
taux d'imposition corporatifs et 
personnels applicables aux con­
tribuables du Québec, on consta­
te que cette soi-disant largesse 
des autorités fiscales se traduit 
pour elles par des recettes addi­
tionnelles de l'ordre de 180 mil­
lions. 

Les options ne permettant au­
cune déduction aux entreprises 
ou à leurs actionnaires, ce mode 
de rémunération est très désavan­
tageux pour les payeurs. Ce sont 
les actionnaires qui se sacr i f i en t , 

en diluant leur participation, 
pour motiver leurs gestionnaires. 
Les options d'achat sont en fait 
beaucoup plus avantageuses pour 
le fisc que les salaires et les bo­
nis. Nous verrons maintenant 
qu'elles rapportent m ê m e encore 
beaucoup plus à l'État. 

La deuxième « passe » du 
fisc : l'impôt doit être acquitte 
immédiatement même si les ac­
tions ne sont pas revendues. Les 
cadres des sociétés à capital ou­
vert sont obligés d'exercer leurs 
options à l'intérieur d'un certain 
délai et. dès l'année qu'ils ont 
levé leurs options, ils doivent 
payer l'impôt sur le gain en capi­
tal réalisé, même s'ils ne reven­
dent pas immédiatement les ac­
tions qu'ils ont acquises.(... ) 

La majorité des cadres des so­
ciétés à capital ouvert n'ont tout 
simplement pas le choix : il leur 
tant absolument lever leurs op­
tions avant leur expiration puis 
revendre sans délai une bonne 
partie des actions obtenues pour 
tout simplement acquitter les im-

^ pots exigibles dans l'année même 

sur l'ensemble des actions qu'ils 
ont obtenues. 

Devraient-ils emprunter pour 
payer leurs impôts et conservei 
toutes leurs actions ? Très dange­
reux. Rien ne garantit que les ac­
tions acquises vont se maintenir à 
leur cours actuel. On connaît les 
cas de sociétés comme le Trust 
Royal où les cadres s'étaient lour­
dement endettés pour acquérir 
des actions de leur entreprise et 
qui furent acculés à des faillites 
personnelles au moment où l'ef­
fondrement immobilier a provo­
qué la déconfiture de leur entre 
prise. 

La troisième « passe » du 
fisc : l'impôt par rapport au prix 
moyen des actions et non sur le 
gain réel. 

Le fisc établit un coût moyen 
des actions détenues par le cadre, 
ses actions acquises au moyen 
d'options étant assimilées aux ac­
tions qu'il détient déjà. Dans le 
cas de dirigeants qui ont fonde 
leur entreprise et qui détiennent 
des actions émises des décennies 
plus tôt à un prix très inférieur au 
cours actuel de l'action, ce phéno­
mène entraîne une nouvelle im­
position immédiate fort substan­
tielle. En tenant compte de l'effet 
de multiplication, l'impôt à ac­
quitter immédiatement peut at­
teindre une proportion qui frise 
la saisie pure et simple du gain 
réalisé lors de l'exercice de l'op­
tion. 

Toutes ces explications de­
vraient porter les observateurs à 
être très prudents lorsqu'ils cher­
chent à attribuer des intentions 
aux cadres qui vendent des ac­
tions de leur entreprise. Comme 
on vient de le voir, beaucoup 
vendent tout simplement pour 
pouvoir payer l'impôt qui les 
frappe dès qu'ils lèvent leurs op­
tions. Les options servant de 
mode de rémunération, d'autres 
cadres vendent tout simplement 
leurs actions pour avoir accès à 
l'argent liquide qu'ils auraient 
normalement touché s'il s'était 
agi d'un boni. Le fait de vendre 
ces actions ne témoigne pas né­
cessairement d'un manque de 
confiance envers leur entreprise. 

Dans le cas des cadres supé­
rieurs, l'important est surtout de 
savoir combien ils conservent 
il'aci ions de leur entreprise. Si un 
chef d'entreprise vend 100 000 
actions mais en conserve deux 
millions, on peut difficilement 
parler d'un manque de confiance 
envers sa propre compagnie. Les 
chroniques sur les transactions 
d'initiés doivent fournir cette in­
formation essentielle, sans quoi 
elles risquent d'induire leurs lec­
teurs en erreur.( ... ) 

L'information de La Presse au­
rait été plus complète et donc 
plus juste si non seulement elle 
avait présenté à ses lecteurs les 
mécanismes fiscaux exposés ci-
dessus, mais aussi si elle avair 
expliqué, chiffres détaillés à l'ap­
pui, combien des hommes excep­
tionnels comme Laurent Beau-
doin et Francesco Bellini ont 
enrichi leurs actionnaires depuis 
qu'ils sont aux commandes de 
leur entreprise. On aurait pu 
constater que leur rémunération, 
certes beaucoup plus é l e v é e que 
celle du plus petit dénominateur 
auquel beaucoup voudraient l e s 
réduire, n'est que proportionnelle 
aux gains qu'ils ont procurés a 
leurs actionnaires. 

Est-il interdit au Québec de 
j faire fortune? ^ 
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Économie 

Quand les fonds ferment leurs 
aux nouveaux venus 

I ONDS C O M M U N S 

Valérie Beauregard 

es fonds communs de 
placement accumulent 
typiquement le plus 
d'argent possible ques­
tion d'empiler les mil­
lions et de réaliser des 
économies d'échelle. 

L'extrême popularité de ce mode 
de placement dopée par l'explo­
sion des marchés boursiers qui of­
fre des rendements de plus de 
20 % depuis le début de l'année, 
du moins aux États-Unis, a donné 
naissance à quantité de fonds dont 
la taille excède le milliard de dol­
lars. ( Au Canada, le quart de la 
population adulte détient des parts 
dans au moins un fonds commun 
de placement. ) 

Mais voilà que des gestionnaires 
ferment l'accès de leurs fonds à de 
nouveaux investisseurs. Le ton a 
été donné par Fidelity Investments, 
la première société de placements 
des États-Unis avec 580 milliards 
d'actif sous gestion, qui fermera 
l'accès de son fonds vedette Magel­
lan à partir du 30 septembre. Plus 
de 63 milliards ont jusqu'ici été di­
rigés vers le fonds Magellan. Cette 
montagne de dollars inquiétait les 
souscripteurs, notamment en ce qui 
concerne son effet sur le ren­
dement. 

« Nous allons perdre un peu sur 
les commissions d'entrée mais, à 
long terme, la meilleure chose pour 

Fidelity est le rendement de ses 
fonds et nous aurons une augmen­
tation de nos commissions de ges­
tion qui sont assises sur le ren­
dement » , a déclaré M . Robert 
Pozen, un dirigeant de Fidelity. 

Les fonds communs de place­
ment sont victimes de leur popula­
rité. Plus les millions affluent, plus 
il devient difficile de les placer sa­
gement dans des titres de qualité. 
D'autre part, si la décision de pla­
cement tarde à être prise et que les 
liquidités s'accumulent, c'est le 
rendement qui en souffre. Les frais 
de gestion qui s'amassent au ryth­
me de l'entrée de nouveaux capi­
taux sont menacés si la performan­
ce du fonds dégénère au point où 
les investisseurs désertent. Voilà 
pourquoi certains gestionnaires 
jouent de prudence et adhèrent à la 
maxime populaire du « un tiens 
vaut mieux que deux tu l'auras » . 

Au Canada, les compagnies de 
fonds BPI Capital Management 
Corporation et AIC Limited ont 
toutes deux récemment fermé la 
porte de certains de leurs fonds aux 
nouveaux venus. 

BPI a fermé l'accès à son fonds 
Opportunities ( actif sous gestion 
de 125 millions ) en décembre et a 
fait de même pour son fonds Cana-
dian Small Companies ( actif de 
750 millions ) en mars. Le premier 
avait été lancé il y a environ deux 
ans tandis que le deuxième existait 
depuis 10 ans, soit depuis les dé­
buts de cette entreprise de Toronto. 

C'était la première fois que BPI 
prenait une telle décision concer­
nant l'accès à ses fonds et son pré­
sident Jim McGovern dit prêter 
ainsi l'oreille à ses investisseurs. 
« Nous avons agi dans le meilleur 
intérêt des détenteurs de parts » , 
déclare-t-il au cours d'une entrevue 
à La Presse. 

C'est que dans le cas de ces deux 
fonds, il y a une grande corrélation 
entre la taille et la performance. Le 
fonds Canadian Small Companies, 
comme son nom l'indique, investit 

dans des titres de petite capitalisa­
tion tout comme le fait en grande 
partie le fonds Opportunities, un 
fonds spéculatif destiné aux inves­
tisseurs sophistiqués. Cette spécia­
lisation ouvre la porte à une foule 
de règles non traditionnelles com­
me la possibilité de vendre des ti­
tres à découvert. « Il n'y a qu'une 
quantité limitée d'actions de com­
pagnies de petite taille qui offrent 
de bonnes occasions d'investisse­
ment » , note M . McGovern. De 
plus, des investissements majeurs 
dans des petites sociétés sont fort 
peu liquides. 

Investir 5 % d'un fonds de 250 
millions dans un même titre cela 
veut dire acheter pour 12,5 mil­
lions d'actions dans une même 
compagnie. Investir 5 % d'un mil­

liard équivaut à une somme de 50 
millions. Le genre de placements 
qui ne courent pas les rues surtout 
lorsqu'on s'intéresse à des titres de 
petite capitalisation ou en émer­
gence. 

Et c'est sans compter les problè­
mes de confidentialité liés à la dé­
tention d'un bloc majeur dans une 
petite compagnie. « Le monde en­
tier devient vite au courant que tel 
fonds détient des actions » , indique 
M . McGovern. 

Les fonds fermés par BPI avaient 
affiché de fort beaux résultats en 
1996 ( le rendement de ces porte­
feuilles dépassait 50 % ) et figu­
raient parmi les coqueluches au Ca­
nada. Or, en 1997, la performance 
chute. «< S'ils étaient restés ouverts 
peut-être auraient-ils encore moins 

bien fait » , avance M . McGovern. 
M . Benjamin Horwood, prési­

dent de Value Contrariai! Asset 
Management et gestionnaire du 
fonds Value Contrarian Equity 
Fund, à Montréal, considère déjà la 
possibilité de fermer l'accès à son 
fonds quand l'actif sous gestion, ac­
tuellement de l'ordre de trois mil­
lions de dollars, aura atteint le 
quart de million. Après cela, il son­
gera à lancer un nouveau fonds, 
sous la gouverne d'un autre ges­
tionnaire auquel il s'associera. 

Son fonds également destiné à 
l'investisseur sophistiqué ( nécessi­
tant un investissement minimum 
de 150 000$ au Québec) se con­
centre sur les titres offrant une va­
leur fondamentale et qui ne sont 
pas les vedettes de l'heure, M . Hor­
wood étant un théoricien du con­
traire. Environ le tiers des sommes 
confiées au Fonds Value Contrarian 
Equity sont investies dans des ti­
tres québécois comme la Banque 
Laurentienne et Papiers Rolland. 

Il faut, explique Benjamin Hor­
wood, chercher le juste équilibre 
entre les économies d'échelle -plus 
les entrées de fonds sont importan­
tes plus, par exemple, l'équipe 
d'analystes s'enrichit- sans pour 
autant nuire à la performance du 
fonds. Lui aussi cite les difficultés 
auxquelles un gestionnaire est con­
fronté quand il faut investir des 
millions dans des PME. 

Quand une compagnie prend 
une décision de fermer l'accès à son 
fonds, les investisseurs sont préala­
blement avertis de façon à leur lais­
ser la chance d'y entrer une derniè­
re fois. Une fois le fonds fermé, les 
détenteurs de parts ont toute la li­
berté de réduire ou de liquider leur 
position. 

Le gestionnaire peut rouvrir la 
porte de son fonds à tout moment. 
Ainsi, BPI considérerait le faire si, 
par exemple, l'actif sous gestion de 
son fonds Canadian Small Compa­
nies tombait sous la barre des 500 
millions. 

La rentrée Quiz 
VOS IMPOTS 

Michel Lanteigne, FCA 

Associé 
Coron Bélanger Ernst & Young 

m est le temps de la rentrée, 
r Cette année, elle est enco­

re plus triste. 

Le vent d'automne se 
fait déjà sentir et nous dé­
marrons la saison avec la 
perte de deux personnes 

dévouées et charitables, Lady Di et mère 
Teresa. Et vous n'avez pas réussi à oublier 
le fisc et son appétit féroce durant les mois 
de canicule. 

Vous avez par contre probablement mis 
de côté votre planification fiscale. C'est 
pourquoi, afin de vous remettre dans le 
bain et d'éveiller à nouveau votre agressivi­
té fiscale en matière de planification, nous 
vous proposons des stratégies à mettre en 
pratique d'ici le 31 décembre. 

Stratégies 
• S! vous devez verser des acomptes provi­
sionnels, n'oubliez pas d'effectuer aujour­
d'hui, si ce n'est déjà fait, les versements 
dus le 15 septembre 1997 et le 15 décembre 
1997. ( Revenu Canada et Revenu Québec 
vous ont fait parvenir des avis d'acompte 
provisionnel indiquant des versements que 
vous devez effectuer, le cas échéant. ) 

• Passez en revue tous les avis de cotisa­
tion que vous avez reçus et donnez suite à 
tout désaccord avant la fin de la période 
d'opposition. 

• Achetez, s'il y a lieu, le peu d'abris fis­
caux qui restent pour réduire vos impôts 
sur le revenu à payer. 

• Envisagez de vendre des titres entraînant 
des pertes pour compenser les gains en ca­
pital de cette année ou pour créer des pertes 
pouvant être reportées sur des années anté­
rieures. 

• Versez la cotisation maximale déductible 
à votre REER pour 1997 le plus tôt possible 
pour profiter au maximum de la protection 
de votre revenu contre l'impôt. Revenu Ca­
nada a indiqué le plafond de vos cotisations 
à un REER pour 1997 dans l'avis de cotisa­
tion de 1996. 

Q Envisagez un REER pour votre conjoint 
pour fractionner votre revenu à la retraite. 

• Si vous atteignez l'âge de 69, 70 ou 71 
ans cette année, n'oubliez pas de verser vos 
cotisations à un RELR a v a n t la lin de 1997 

puisque, dans votre cas, vous n'avez pas le 
droit de le faire pendant les 60 premiers 
jours après la fin de l'année. 

• SI vous célébrez votre 69*, 70* ou 71' an­
niversaire de naissance en 1997, penchez-
vous sur les options offertes à l'échéance de 

votre REER avant la fin de l'année. 

• Déposez la prestation pour enfants dans 
un compte en banque au nom de votre en­
fant, pour que le revenu gagné sur ces dé­
pôts soit imposé comme revenu de votre 
enfant. 

• N'oubliez pas de payer les frais de loca­
tion de votre compartiment de coffre, les 
frais de gestion de votre REER, les honorai­
res de comptabilité, les honoraires de vos 
conseillers en placements, vos frais de dé­
ménagement et vos dons de bienfaisance, si 
vous avez l'intention de les déduire ou de 
réclamer un crédit dans vos déclarations de 
revenus pour l'année en cours. 

Songez à convertir vos frais d'intérêts non 
déductibles en frais déductibles. 

• Faites des économies avantageuses sur le 
plan fiscal pour les études de vos enfants, y 
compris des cotisations à un régime enre­
gistré d'épargne-études. 

• Fractionnez votre revenu avec votre con­
joint ou vos enfants, afin de leur procurer 
un revenu suffisant pour tirer parti du cré­
dit pour frais de scolarité non transférable, 
des crédits d'impôt non remboursables et 
de taux d'impôt moins élevés. 

• Si vous faites l'acquisition d'une maison, 
envisagez de retirer des fonds de votre 
REER pour en payer une partie en vertu du 
régime d'accession à la propriété. 

• Envisagez un REER-hypothcque si vous 
faites l'acquisition d'une nouvelle résidence 
ou si vous devez renouveler votre hypothè­
que. 

Procédez à la planification annuelle de vo­
tre succession et de votre testament. 

Si vous avez séjourné pendant de lon­
gues périodes aux Etats-Unis en 1995 et en 
1996, tenez un journal du nombre de jours 
que vous y aurez passés en 1997, pour dé­
terminer si vous devrez produire un formu­
laire de divulgation fondée sur la conven­
tion fiscale entre le Canada et les États-Unis 
ou une déclaration de lien plus étroit aux 
États-Unis. 

Conclusion 

Ces stratégies vous ont probablement 
permis de relever un certain nombre de me­
sures applicables dans votre cas. Passez à 
l'action dès maintenant, sinon le fisc s'em­
parera du peu dont vous disposez. 

N'oubliez pas que, pour être efficaces, 
vos stratégies de planification fiscale doi­
vent concorder avec vos objectifs financiers 
personnels. 

Vous devriez revoir régulièrement ces 
stratégies afin de vous assurer qu'elles tien­
nent compte des nouvelles possibilités et 
restrictions. 

Bon retour à la triste réalité I 

VOS ASSURANCES 

Christian N. Dumais 

Vice-président 
Dale-Parizeau L.Af. inc. 

N ous vous proposons, pour la 
dixième année déjà, notre 
quiz de la rentrée. Ce quiz a 
pour but de tester vos con­
naissances en assurance et les 
questions sont tirées des arti­
cles parus au cours des douze 

derniers mois dans la chronique « Vos assu­
rances » publiée tous les lundis dans La Pres­
se. 

Questions 

/- Quel est le nom de votre courtier d'assuran­
ces? 

2- Êtes-vous couvert selon une formule tous ris­
ques ou une formule risques spécifies ? Avez-vous la 
valeur à neuf sur le contenu ou sur le bâtiment aus­
si? 

3- Une action en dommages est prise contre un 
portier qui a blessé un client éméché. La poursuite 
allègue une faute intentionnelle de sa part, mais ce 
genre de faute fait Vobjet d'une exclusion de son as­
surance de responsabilité. Si le jugement conclut à 
l'absence de toute faute intentionnelle, l'assureur de 
responsabilité du portier devra-t-il rembourser les 
frais de défense de cette poursuite ? 

4- Votre assurance salaire prévoit-elle que vous 
êtes considère invalide : 
a ) si vous ne pouvez occuper une fonction lucrative 
pour laquelle vous êtes raisonnablement qualifié en 
raison de votre instruction, votre degré de formation 
et votre expérience ? 
b) si vous ne pouvez occuper le poste que vous aviez 
au moment de l'accident ou de la maladie ? 
c ) pour les deux premières années, si vous ne pouvez 
occuper le poste que vous aviez au moment de l'acci­
dent ou de la maladie et par la suite, si vous ne pou­
vez occuper une fonction lucrative pour laquelle 
vous êtes raisonnablement qualifié en raison de vo­
tre instruction, votre degré de formation et votre ex­
périence ? 

5- Certains résidants de Chambly victimes 
d'inondation ne peuvent espérer aucun dédomma­
gement de leur compagnie d'assurances parce que : 
a) il s'agit d'un act of God ( un cas de force 
majeure ) ; 
b ) les inondations ne sont pas un risque assuré ; 
c) ils n'ont pas souscrit l'avenant de refoulement 
d'égouts. 

6- Quelles sont les conséquences d'une fausse dé­
claration ou d'une réticence à l'occasion de la sous­
cription d'une assurance ? 
a ) l'assuré perd son droit à toute indemnité ; 
b ) l'assureur peut annuler la police, 
c ) aucune de ces réponses. 

7- Un intermédiaire d'assurances file dans le Sud 
plutôt qu 'au siège social de la compagnie d'assuran­
ces avec vos primes pour assurer, non pas vos biens, 
mais sa retraite dorée. Pourriez-vous espérer, un 
jour, revoir vos primes ? 

8- La victime d'un dommage matériel, d'une 
blessure corporelle ou d'un préjudice personnel peut 
poursuivre non seulement le responsable de l'acci­
dent, mais aussi son assureur de responsabilité. 
Comment faire pour savoir qui est cet assureur ? 

Réponses 

1- Si vous avez répondu Desjardins ou la 
caisse, vous faites erreur. Les Assurances Gé­
nérales des caisses Desjardins sont une com­
pagnie d'assurances, pas un courtier. Vous 
n'avez qu'à regarder sur votre carte rose d'as­
surance automobile ou sur la page frontispi­
ce de votre assurance habitation pour connaî­
tre son identité. Si vous ne connaissez pas le 
nom de votre intermédiaire, vous vous pri­
vez d'un conseiller indépendant et d'un pré­
cieux allié en cas de besoin. 

2- Des études démontrent que des gens 
qui croient connaître la réponse à cette ques­
tion se trompent la moitié du temps. Vous 
pouvez vérifier en consultant le chapitre Ris­
ques garantis de votre police d'assurance et 
vous pourriez découvrir en même temps 
d'autres surprises, des bonnes et peut-être 
des moins bonnes. -

3- Non. C'est à partir de la réclamation tel­
le qu'adressée qu'on détermine s'il y a ou 
non une obligation de défense, peu importe 
que les faits allégués soient prouvés ou non. 
L'assureur n'est pas obligé de défendre son 
assuré poursuivi, ni de rembourser ses frais 
une fois le jugement rendu. 

4- a, b ou c : ce sont là trois exemples 
d'une définition d'invalidité dans une assu­
rance salaire qui démontrent son importance 
et sa complexité. 

5- b ou c , tout dépendant de la cause du 
sinistre pour chacun. 

6- a, b ou c : dans une assurance automo­
bile, habitation ou responsabilité, l'assureur 
peut demander l'annulation du contrat s'il 
peut démontrer que ces fausses déclarations 
ou réticences ont été faites de mauvaise foi 
ou qu'elles sont de nature à influencer sensi­
blement un assureur dans sa décision d'ac­
cepter le risque. À défaut de telles preuves, 
l'assureur C M tenu de verser une Indemnité 
dans le rapport de la prime perçue à celle qui 
aurait dû l'être. 

7- Oui, vous n'avez qu'à adresser une ré­
clamation au Fonds d'indemnisation créé en 
vertu de la Loi sur les intermédiaires de mar­
chés pour protéger le public en cas de fraude, 
d'opération malhonnête ou de détournement. 
Il n'est pas nécessaire d'intenter un recours 
contre cet intermédiaire. 

8- Dans une convention, on peut au préa­
lable exiger une preuve d'assurance de res­
ponsabilité de son cocontractant. On peut 
aussi, comme les tribunaux le permettent 
maintenant, forcer le dépôt de la police d'as­
surance responsabilité. 

Notre bofte vocale : ( 514 ) 982-4754 
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N o u s a v o n s a i d é 

à b â t i r 

l e n o u v e a u 

r é s e a u 

d e c o m m u n i c a t i o n s 

d u v a i s s e a u 

s p a t i a l 

d e l à N A S A . 

E t o u i f 

e S t d e I a 

s c i e n c e 

« i n f u s é e » 

1 

• 

Maintenant avec son b0dd de 

Nortel la NASA peut transmettre Information 

rapidement et sûrement depuis des 

de millions de kilomètres dans l'espace 

sommes donc tout à fait confiants de pouvoir 

aider votre entreprise à communiquer rapi 

dément et facilement ici sur notre planète 

i-8oo-4 NORTEL, wwwnortel.com/networks. 

N0RTEL 
NORTHERN TELECOM 

http://wwwnortel.com/networks
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L'avenir d'Eaton décidé par 
ses créanciers aujourd'hui 
MARTIN VALU ÈRES 
envoyé spécial. TORONTO 

L'avenir de l'un des plus grands détaillants canadiens, Ea­
ton, se décide aujourd'hui par ses nombreux créanciers 
qui sont réunis en assemblée spéciale à Toronto. 

Ils se prononceront à tour d e 
rôle, se lon leur type d e créances, 
su r u n p lan d e restructuration et 
d 'é ta lement d e det tes qu i est éva lué 
à 400 mil l ions . Eaton, u n symbo le 
centenaire d e l 'es tabl ishment to -
rontois et d u paysage commercial 
a u Canada, est sous la protection 
d e la loi des faillites d e p u i s février 
dernier . 

Les assemblées successives d e 
ses créanciers ont lieu a u Centre 
d e s congrès de Toronto, à q u e l q u e s 
p a s d u quart ier financier d e Bay 
Street et d u Centre Eaton d e la r ue 
Yonge, chef-lieu d u détai l lant e n 
pér i l et où t rône encore u n e sta tue 
de son fondateur, Timothy Eaton. 

Par alleurs, le résultat d e ce vote 
crucial p o u r la survie ci Eaton vient 
tempérer un peu l 'ambiance t r iom­
p h a n t e qu i prévaut ces jours-ci 
d a n s les médias torontois et les 
l ieux à la m o d e d u centre-vil le avec 
le défilé des stars d u Festival inter­
nat ional d u film, inauguré samed i . 

Parce q u e si les créanciers d 'Ea-
ton votent non au plan proposé d e ­
p u i s la mi-août , et bonifié par la 
sui te sous la pression d e s fonds 
«< vautours » américains qu i ont 
acheté des créances de b a n q u e s et 
d e fournisseurs, le détai l lant n 'aura 
q u e trois jours d e grâce d e protec­

t ion d u t r ibuna l . 

À m o i n s d ' u n e nouvel le proroga­
t ion pa r le t r ibunal , Eaton se re­
trouverait alors à la merci d ' u n e re­
quête e n faillite d e ses créanciers. 
Q u e l q u e 15 000 emplois directs et 
d e n o m b r e u x emplo is indirects 
sont en jeu, faisaient valoir encore 
il y a que lques jours les représen­
tants d e certains créanciers p l u s 
concil iants . Il s'agit no tamment d e s 
fournisseurs à qu i Eaton doi t 190 
mil l ions , à qu i le détail lant p ropose 
u n pa iement complet mais échelon­
n é j u s q u ' e n j u i n 1998, avec intérêt 
j u s q u ' à 12 % . Ce groupe comprend 
sur tout des fabricants et importa­
teurs-grossistes d e vêtements , don t 
p lus i eu r s de la région d e Montréa l . 
Ces gens d'affaires d u vê tements 
représentent p rès des deux tiers des 
voix pa rmi le g roupe des créanciers 
non-garant i s . 

Toutefois, chacun des g roupes d e 
créanciers doi t approuver majori­
ta i rement la proposi t ion d e Eaton à 
leur endroi t pour que l ' ensemble 
d u p lan survive. Et encore vendre­
d i dernier , les propriétaires d e cen­
tres commerciaux touchés pa r la 
fermeture d e magas ins Eaton récla­
maient u n e bonification aux 30 
mil l ions offerts en compensat ion. 
Certains veulent aussi u n e redistri-

PHOTCPC 

Le fondateur d'Eaton, Timothy 
Eaton. 

bu t ion d e cette compensat ion en 
fonction d e leur taille respective. 
Les p lus g rands d 'ent re eux, com­
m e Cambridge , don t la Caisse de 
dépôt et p lacement est u n action­
nai re important , obt iendraient une 
part rédui te . Les p l u s peti ts exploi­
tants immobi l iers , tel q u e Caven-
dish , à Montréal , auraient davanta­
ge. 

Enfin, d a n s u n e manoeuvre d e 
dernière minu te , aussi vendredi , 
Eaton a annoncé l 'obtent ion d ' un 
crédit addi t ionnel d e 200 mil l ions 
pendan t trois a n s avec la Banque 
Royale et GE Capital , u n e filiale fi­
nancière d u conglomérat américain 
General E lec t r ic 

Métro fait mieux 
que rindustrie, 
mais attention à 
la guerre des prix 

MÉTRO FAIT MIEUX / 
Suite de la page B l 

Loblaw a trois supermarchés dans 
l 'Outaouais ma i s Métro s 'en tire 
très b ien . Sa superficie de ventes 
cont inue d ' augmenter de 3 % par 
an . 

Depuis u n an . Métro a affiché 
la meil leure performance côtés re­
venus et profits au Québec et a 
bat tu souvent celle d e l ' industrie, 
y compris Loblaw. Mais le mar­
ché boursier préfère Loblaw, d e 
trois fois la taille d e Métro . Sa 
cote bours ière reflète u n mul t ip le 
d e 24 fois ses profits anticipés, 
contre la moi t ié pour celle d e Mé­
tro. « Ça aiderait d 'avoir davanta­
ge d 'analystes à Montréal », dit 
Serge Gadbois . 

Investir dans les actions d e Mé­
tro, concentrée au Québec, est 
p l u s risqué, expl ique Denyse Chi-
coyne, sur tout lorsque des concur­
rents coupent les marges et dé­
clenchent une guerre de prix. 

Métro vient d e perdre aussi 
deux causes contre la CSN. Serge 
Gadbois qualifie de marginal le 
coût de la réintégration des 10 
employés d ' impr imer ie congé­
d iés . Celle d e s 150 chauffeurs at­
teindrait cependant 50 mill ions, 
selon la CSN. Le dossier a été por­
té en appel . 

D'Ici u n an, Denyse Chicoyne 
croit que la valeur d e l 'action d e 
Métro n'avancera q u e d e 1 5 $ à 
1 7 $ . La stratégie de Métro doi t 
porter sur les rénovat ions et les 
ouvertures, de m ê m e q u e l ' expan­
sion à l 'extérieur d u Q u é b e c 
Mais il n ' y a même p a s u n e pe t i t e 
chaîne à vendre en Ontar io , n o t e -
t-elle. 

Serge Gadbois mise aussi s u r 
des réductions d e coûts et d e s 
augmentat ions d e la product iv i té . 
La direction de Métro planifie e n 
outre actuellement « de nouvel les 
façons d e faire » et des innova­
t ions pour rester compéti t ive. 

La croissance des profits ra len­
tit, malgré les efforts, en raison d u 
haut niveau atteint. Métro n ' a p a s 
besoin de liquidités. Après le ra­
chat d 'un million d 'act ions l 'an 
dernier. Métro n 'a toutefois t o u ­
jours pas complété celui projeté 
de deux autres mil l ions , préférant 
investir dans son réseau. 

Métro fournit le mei l leur r en ­
dement au Canada, d i t Perry Caic-
co, et devrait être le mei l leur con­
current de Loblaw au Québec . À 
tel point que des rumeurs on t cir­
culé sur l'achat de Métro pa r Lo­
b l a w qui a dû consacrer sep t a n s 
pour ravir 30 % d u marché d e s 
Mari t imes au nez de Sobey ' s . 

700 Affaires 

7 1 0 
OCCASIONS 
D A F F AIRES 710 

OCCASIONS 
D ' A F F A I R E S 7 1 4 

FRANCHISES 
7 1 8 

ABSOLUMENT LE «1 
DES PRODUITS VENDUS 

EN DISTRIBUTRICE 
Coke. Pepsi. 7-Up. etc. 

* Gagnez 1 500 **em. • $$$ 
* Empiècements dteponlblea 
* Investissement mm. 10950$ 

Ptxx brochure CMM 

(814) jijjhjj 
COMMENT utfteer l'argent 
de vos REER ou C.R.I. pour 
aider vos affaires à l'abri 
de rmiôot. 

COOP PLUS 340-9010 

ATTENTION 
Aucune mtse de fond. Aucun 
investissement. Aucun dé­
bourse. Bonne réf. bancaire 
requis*. Excédent revenu 
garanti. Domaine hypotné-
caira. Contacta* le 666-2019 

COMPAGNIE nationale dans 
eecieur̂ auiornpbee. bien éta-
bee, offre territoires 
exclusifs. Capital m 
75 000$ mtn. Ecrira a: 
Box: 33547. 50 Dundum si, 
S. Hamrtton. Ont. L8P 4X4. 

PHILIPSBURQ, site enchen-

"BUSINESS DE L'AN 2000" 
De en main. Etat* depuis 12 
ans au Canada, formation et 
soutien fournis. Pnx de venta 
75 000 $ à 100 000 S Capital 
requis 40 000 $. Financement 
possibie pour candtdatfe)e 
qualifie*. 514-892-4266 

A R G E N T 
A P R É T B l 

O U D E M A N D É 
ARGENT à prêter sur 1ère 
hyp seulement 324-8536 

ARGENT IMMEDIAT 
Résidentiel 

ou sur actifs. 
commercial 
448-5652 

717 SERVICES 
SPÉCIALISÉS 

B.E.S.T. INVESTIGATION 
Filature - recherches - aur-
veiiiaoce. 270-2394 

OCCASION extraordinaire 05 OOO ni car tac* lac 
de débuter en affaires dans ctomoiam ava^rTtfïS 
las télécommunications. DoT2ubW514^465-7329 
(514) 851-1761 infos 24h P 0 0 * a u 0 e f » 6 - 3 1 

BOCTXTS 
Po i :K LES 

HANDICAPÉ! 
DC Aînesse ht 

805 
AVIS 

DIVERS 
C.O.V. Tirage 35 0788 0688 
0993 0606 0881 0645 0247 
Tirage 36: 0771 0963 0471 
02123303 0734 0129 

Lïnfmiti i30 est bel et bien unique en son genre Elle présente un nombre étourdissant d'équipements de série Pour n'en citer que Quelques-uns signalons le moteur V6 les sièges chauffants en cuir 
et le système de sonorisation Bose de 200 watts avec lecteur de disques compacts et 6 haut-parleurs pour vous procurer un confort de conduite et d écoute exceptionnel Les deux coussins oonltabtes. 
le système ABS à 4 votes et 4 capteurs ainsi que la letecommarxle de verrouillage / deverrouiliaoe des portes avec antivol devraient, pour leur part, grandement contribuer à votre tranquiiirîe despnt. 

1 N F 1 N 1 T 1 LAVAL 
305, bout. Saint-Martin Est, Vimoot, Laval 382-8550 

IWLERIDIEN C O I N F I H I T I 
4000, rue Jean-Talon Ouest, Montréal 731-7977 

Offrez 

Prix:149; 
installation 

incluse 

u cinem 
Ne payez rier 

se 

/ 

» • 

ulant! 
vant 

e m b r e 
1998 

(12 mois sans 
intérêt sans 
versement) 

Financement 
disponible 

sur place 

m 
GB 

s 0 t<*°' 

l ensemble comprend un appareil téléviseur de 5', un lecteur de cassette vidéo, deux écouteurs. 

un haut parleur et une console pre-fichée qui se loge entre les sièges du conducteur et du passager. 

Convient a la plupart des fourgonnettes. Fiche compat ib le pour jeux v ideo. Idéal pour les voyages 

• Taxes en sus 

WLebeau 
WIHVITRES D'AUTOS 

la rubrique Radios d'autos 
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M A X I M A G X E 1 9 9 8 A L T I M A G X E 1 9 9 8 

Moteur V6 3,0 litres de 190 ch • Groupe électrique 
T A I A Climatiseur sans CFC 
Télécommande de déverrouillage/verrouillage 

des portes avec antivol 
Radiocassette AM/FM avec lecteur DC, 100 watts 

Transmission automatique à 4 rapports 

Moteur 2,4 litres de 150 ch 
Transmission automatique à 4 rapports 

Groupe électrique • Banquette arrière rabattable 60/40 
Climatiseur sans CFC 

par mois 
location 24 mois 
acompte 2 495 $ 

par mois 
location 36 mois 
acompte 995 $ 

S E N T R A X E 1 9 9 8 

Climatiseur sans CFC 
Radiocassette AM/FM 4 haut-parieurs 

Direction assistée 
Banquette arrière rabattable 60/40 

PATHFINDER CHILKOCT TRAIL 1998 

Climatiseur sans CFC 
Radiocassette AM/FM avec lecteur DC, 100 watts 

Groupe électrique 
Télécommande de déverrouillage/verrouillage 

* des portes avec antivol 
Différentiel autobloquant 

par mois 
location 36 mois 
acompte 995 $ 

fit 

par mois 
location 24 mois 
acompte 1995 $ 

Votre affectueux 
concessionnaire N I S S A N 

cest la saison 
des amours 

www.nis8ancanada.com  
1 800 387-0122 

Las gens avtoés tetn! toujours les petto caractères tt bouclent leur ceinture Location de 36 mois basée tur un taux de e.8 % pour r Atome et 5,8 % pour la Sentra, et 24 mots basée eut un taux de 6.8 % pour le Maxima et le Pattrfwder Cbiixoot Trail Taxes, 
immatriculation et assurances en sua. Acompte ou échange équivalent de 996 $ pour lAJtima et la Sentra. et de 1 995 $ pour le Pathtmder et 2 495 $ pour la Maxima. Transport et préparation Inclus pour la Sentra. 936.50 $ pour l'Altima et 966.50 $ pour la 
Maxima et le Palhftnder. Premier versement et dépôt de garante de 350 S pour lAJtkna et la Sentra. et 475 S pour la Maxima et le Patttfinder requis à la kvraison. Les valeurs garanties sont ne 9 696.42 $ pour la Sentra. 13 533.44 $ pour l'Artima. 20 636.88 $ 
pour le l y e s M et 24 50454 $ pow le P a M r ^ 

http://www.nis8ancanada.com

